Ecole professionnelle commerciale de Lausanne

REGLEMENT DE L’ECOLE – Disposition particulière en vigueur dans les locaux de Grand-Pré à l'intention des apprentis de commerce
1. Dispositions générales
Les prescriptions ci-dessous sont destinées à compléter le règlement d'école par ailleurs en vigueur dans tous les locaux de l'EPCL. Seules les spécificités des cours donnés à Grand‑Pré ont été prises en compte dans le présent document.
2. Définition du cadre

Le bâtiment de Grand-Pré est principalement consacré à l'enseignement par projet. Les élèves sont souvent amenés à travailler par groupes, à se déplacer durant les cours. 
Ce type d'enseignement induit plus de mouvements, une plus grande liberté des élèves, mais aussi une grande autodiscipline et plus de responsabilités.
3. Gestion de la classe

L’enseignant gère la classe.

L'utilisation exceptionnelle du téléphone ou du fax ne s'effectue que sur les consignes des enseignants.

Durant les périodes de travail, les élèves ne sortent de la classe, voire du bâtiment que sur autorisation des enseignants.
En fin de journée, les stores sont remontés, les fenêtres fermées et les ordinateurs éteints.
4. Horaire

Les horaires en vigueur sont les mêmes que dans les autres bâtiments de l'EPCL. Toutefois, il est possible qu'en fonction des thèmes et évolution des projets, les horaires subissent quelques aménagements. Les élèves peuvent être amenés à prolonger leur journée de cours jusqu'à 17h45, au plus tard.

5. Discipline

Afin de préserver de bonnes conditions de travail tant aux élèves qu'aux enseignants, tout écart de discipline sera sanctionné par un renvoi immédiat à la place de travail, après en avoir informé le maître d'apprentissage. En plus du renvoi, selon la gravité des cas, des heures d'arrêts, voire une suspension, peuvent être prononcées.

Lausanne, août 2009
Olivier Cornaz, doyen
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